
SPÉCIAL COMMERÇANTS
ET PRESTATAIRES DE SERVICES

Des achats «tout bon» !
Fédébon

18

Fédébon  chez les commerçants

et prestataires de services du Cher
18

Le dynamisme  commercial avec votre CCI



Fédébon 18 est particulièrement intéressant pour votre commerce  
puisqu’il est initiateur d’un chiffre d’affaires supplémentaire  
et créateur de nouveaux flux de clientèle. Il vous permet également 
de fidéliser de nouveaux consommateurs bénéficiaires des bons 
d’achats. C’est pour vous une réelle opportunité !  

C’est tout bon !
Fédébon

18

Fédébon 18 est un formidable levier de dynamisation du commerce 
local qui valorise vos atouts : accueil, convivialité, savoir-faire et 
professionnalisme ! Fédébon 18 offre le plus grand réseau du Cher 
en matière d’enseignes pour un impact bénéficiaire 100% garanti. 
Ensemble, les entreprises adhérentes à ce dispositif offrent un large 
choix de produits et garantissent une offre variée et de qualité.  
En adhérant à Fédébon 18, les salariés bénéficiaires vous retrouveront 
sur le site internet dédié www.18.fedebon.com et vous identifieront 
grâce à l’autocollant Fédébon 18 apposé sur votre vitrine.

C’est tout vous !
Fédébon

18

Fédébon 18 c’est toute une communication soignée ! Une attention 
particulière a été portée à la conception du packaging pour une 
reconnaissance immédiate. Le pack de communication comprend 
les différentes affiches Fédébon 18, la plaquette « Entreprises »,  
la plaquette « Commerçants et prestataires de services », les 
bons d’achats, la pochette « Salariés », la vitrophanie, la notice  
« Fédébon 18 », etc... Grâce à Fédébon 18 vous profitez d’une 
appartenance à un réseau et bénéficiez d’une communication  
régulière. 

C’est tout beau !
Fédébon

18

Fédébon 18 est un concept « clé en main » mis à la disposition des 
Entreprises, des Collectivités et des Comités d’Entreprise en faveur  
de leurs salariés. D’une valeur unitaire de 10 euros, Fédébon 18  
est un bon d’achats qui peut être immédiatement dépensé  
chez vous ! Fédébon 18 est un moyen de paiement comme  
les autres. C’est la Chambre de Commerce et d’Industrie qui  
procèdera à son remboursement (sous réserve du respect des 
conditions de la convention).

C’est tout simple !
Fédébon

18

Pour tout renseignement :
Laura Tinoco – CCI 18,  

Esplanade de l’aéroport, BP 54 – 18 001 Bourges cedex, 
Tél. : 06 63 34 59 71 - 02 48 67 80 92 / Email : ltinoco@cher.cci.fr
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